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ART. 34 N° 1494

ASSEMBLÉE NATIONALE
29 mai 2019 

LOI D'ORIENTATION DES MOBILITÉS - (N° 1974) 

Commission  

Gouvernement  

RETIRÉ AVANT DISCUSSION 

AMENDEMENT N o 1494

présenté par
Mme Trastour-Isnart

----------

ARTICLE 34

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement propose de supprimer l’article 34 habilite le Gouvernement à prendre par 
ordonnance les mesures transposant la réglementation européenne relative aux installations à câbles. 
Il simplifie la procédure d’autorisation et de contrôle des remontées mécaniques situées à la fois en 
zone de montagne et en zone urbaine.


